Besoin d’aide pour savoir pourquoi votre demande de prêt a été refusée ?
Vous avez fait une demande de prêt auprès d’un établissement de crédit et celui-ci vous a été refusé...

L’établissement de crédit ne justifie pas sa décision et vous pensez qu’elle a un rapport avec votre inscription passée au Fichier national des Incidents de paiement des Crédits aux Particuliers (FICP)...

Pour chaque demande de prêt, les banques et autres organismes prêteurs interrogent le FICP.

Ce fichier recense tous les particuliers qui ont rencontré des difficultés à honorer leurs créances (découvert bancaire permanent ou échéance(s) impayée(s) au terme d’un délai de 90 jours, par exemple)

Dans le cas où vous y êtes inscrit, votre demande de crédit obtient systématiquement une réponse négative.

Si vous estimez que votre nom ne devrait plus y figurer, vous êtes en droit de demander à l’établissement de crédit de vous fournir une justification du refus.

Vous ne pouvez pas consulter librement le FICP. 
Le FICP est géré par la Banque de France et est soumis aux dispositions de la loi 78-17 du 6 octobre 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés.

Seule la Banque de France est habilitée à centraliser les informations. Elle a interdiction de remettre à quiconque une copie, sous quelque forme que ce soit, des informations contenues dans le fichier, y compris à l’intéressé lorsqu’il exerce son droit d’accès.

Les informations peuvent cependant être communiquées à l’un des comptoirs de la Banque de France, sur présentation d’une pièce d’identité.
Vous informer auprès de l’établissement de crédit qui a refusé votre demande de prêt est une autre façon de vous renseigner, afin d’identifier l’organisme à l’origine de votre inscription au FICP pour, par la suite, entreprendre une démarche de régularisation de votre situation.
Pour obtenir ces informations, vous pouvez adresser un courrier à l’établissement de crédit qui a refusé votre demande de prêt et formuler votre demande de la façon suivante : 

Une lettre type est à votre disposition ci-dessous.
Lettre type : demande de justification pour refus de crédit

Prénom Nom

adresse

code postal et commune




Nom du destinataire

Tél. : .. .. .. .. .. 






adresse












code postal et commune










A.............. , le ... / ... / ...  


Madame, Monsieur, 


J’ai fait une demande de crédit auprès de votre établissement et celui-ci m’a été refusé. 


Selon la délibération de la Cnil n° 88-083, du 5 juillet 1988, portant recommandation relative à la gestion des crédits ou des prêts accordés à des personnes physiques par les établissements de crédits, « lorsqu’un établissement de crédit tient compte, pour refuser un crédit, de la présence d’informations relatives au demandeur dans un fichier commun recensant des incidents de paiement, il communique à tout requérant la nature et l’origine de ces informations ».


Je vous prie donc de m’apporter des précisions quant à la nature du fichier d’incidents dans lequel je suis inscrit.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sincères salutations.









Signature
